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Contexte

• Extension d’un élevage de volailles à 

Châteaufort, Freigné (49) (site 2).

• Site d’étude = 32,63 ha de SAU;

• Demandeur : GEAC DES TROIS SITES

– Exploitation sur 4 sites, 240 ha de 

SAU;

– Vocations principales : élevages de 

bovins allaitants, ovins, volailles de 

chair, production de cultures diverses 

(maîs, céréales, …).
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• Projet :

– Augmenter l’effectif de volailles + 

80 000;

– Agrandir bâtiment V1;

– Construire bâtiment V2 + hangar à 

fourrage F3;

– Implantation de haies paysagères;

– Plan d’épandage;

– Absence de zones humides.

Tableau de comparaison avant et après projet



• Gestion des effluents de l’exploitation :

– Volume d’effluents produits = 2 238 t ;

– Plan d’épandage sur les parcelles de l’exploitation = 1 833 t ;

– 405 t de fumiers de volailles exportées vers l’unité de compostage.

Contexte
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Sites concernées par le plan d’épandage Bilan du plan d’épandage

• Gestion des eaux pluviales des bâtiments avicoles :

� Eaux de toitures alimenteront la réserve incendie.

� Trop plein dirigé vers le fossé le plus proche.



Le projet et le SAGE
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• Qualité des eaux

� Article 9 : Règles de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.

� Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à l’érosion 
des sols.



Qualité des milieux
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Milieux naturels

• Absence de ZNIEFF et Natura 2000 sur le site 2 et sur les parcelles comprises 
dans le plan d’épandage.

ZNIEFF les plus proches.

Natura 2000 les plus proches.



Qualité des milieux
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• Investigations : 02-03 juin 2016.

• Faune et flore : espèces communes.

• 66 sondages pédologiques sur le site 2 et les parcelles potentiellement 

épandables.

• Absence de zones humides.

Milieux naturels et zones humides



Qualité des milieux
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Eaux superficielles

ruisseau du Carbouchet

ruisseau du Venoux

L’Erdre

Site 3

Site 1

Site 2

Site 4

Le Croissel

ruisseau de la Noue



Qualité des milieux

Eaux superficielles

• Evaluation de la qualité des eaux sur l’Erdre (station de Candé, AELB) :

• Objectif DCE pour la masse d’eau : bon état global 2021.

Eaux souterraines

• 2 captages AEP dans les communes concernées par le plan d’épandage.

• Aucune des parcelles n’est situées dans un périmètre de protection AEP. 

Distance des périmètres de 
protection par rapport aux parcelles 
d’épandage les plus proches.



Qualité des eaux

Analyse des sols

• Aptitude des sols à l’épandage selon 

une classification de 0 à 2.

• Critères principaux : hydromorphie, 

capacité de rétention, sensibilité au 

ruissellement. 

• 66 sondages.

Définition des 3 classes d’aptitudes à l’épandage



• Classes d’aptitude des sols à l’épandage : les résultats obtenus.

Résultats de l’analyse 
d’aptitude des sols : exemple 
du site 2 de l’exploitation.

0

1

2

• Sols majoritairement de type limon 

argileux sableux. 

Les types de sols rencontrés.
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Qualité des eaux

• La disponibilité du plan d’épandage est suffisante pour traiter l’ensemble des 

déjections produites à épandre.

• Plan d’épandage est globalement dimensionné pour répondre aux capacités 

exportatrices des plantes.

� Fertilisation en phosphore : léger déséquilibre.

Equilibre de la fertilisation en phosphore
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Qualité des eaux

• Les mesures :

� Conserver les haies, les talus et les bois en bordure de parcelles.

� Respect du 5éme programme directive nitrate.

� Les épandages seront réalisés en fonction du besoin des cultures.

� Les épandages se feront essentiellement au printemps sur cultures 

ou prairies, tout en respectant les périodes d’interdictions 

d’épandage.

� Pas de sols nus pendant la période hivernale.

� Création et conservation des bandes enherbées.

Erosion et ruissellement
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Synthèse

• Qualité des eaux

� Article 9 : Règles de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.

Fertilisation en phosphore : léger déséquilibre = + 4,7%. 

� Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à l’érosion 
des sols.

Respecté.
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Discussion


